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CENTRES DE FORMATION

THYEZ, ANNECY

DURÉE DE LA FORMATION

2 jours / 14 heures

ACCUEIL PSH

Formation ouverte aux personnes en situation
de handicap. Moyens de compensation à
étudier avec le référent handicap du centre
concerné.

Les +  pôle formation
Haute-Savoie

• 1000 Jeunes formés par an du bac pro au titre
d'ingénieur

• 3000 salariés formés par an
• 500 entreprises partenaires

• Accompagnement à la recherche de contrat

• Equipe pédagogique experte des métiers
• Pédagogie innovante (par projets, en îlots,
individualisée, concours Worldskills)
• Equipement en machines modernes qui
préparent aux métiers de demain

Résumé
Annecy ou Thyez : 15 et 16/05/2025 - 9 et 10/09/2025 - 01 et 02/12/2025

Public et prérequis
Comités sociaux économiques.

Etre membre du CSE.

Les objectifs pédagogiques et professionnels
Connaître les bases du droit social et le statut des élus et le rôle du CSE.

Les méthodes pédagogiques et d’encadrement
Apports théoriques et études de cas.

Modalité d’évaluation
Évaluation de fin de formation de type QCM

Contenu de la formation
Attributions (missions) du CSE (Comité Social Economique)
Identifier les missions du CSE :
Le CSE attributions dans les entreprises de plus de 50 salariés
• Les missions réduites du CSE
• Les missions économiques : les consultations périodiques obligatoires et ponctuelles
• Les missions relatives à la santé, l’hygiène et les conditions de travail : informations succinctes renvoi à une
information plus approfondie sur le contenu de ce thème.
• Les œuvres sociales
Fonctionnement du Comité Social Economique
Organisation du CSE
• Les membres du CSE : mandats
• Les membres du bureau : leur rôle
• Le délégué syndical au CSE
Moyens du CSE
• Les réunions : nombre de réunions par an et participants
• Les heures de délégations : la répartition au sein du CSE
• Les budgets de fonctionnement, les œuvres sociales, la fin de la séparation des deux budgets
• Les experts : pour quelles missions, leur rémunération.
• Les bases de données économiques et sociales.
Protection des représentants du personnel : délit d’entrave et licenciement
Responsabilité civile et pénale du CE et/ou de ses membres

Validation et certification
Attestation de formation

Management, RH, Gestion, Administratio, Performance Industrielle, QHSE, Formations réglementaires

Attribution et fonctionnement du CSE ( + 50 salariés)


